
CONSEIL MUNICIPAL DE MARPENT*

*    COMPTE-RENDU DE SEANCE DU MERCREDI 24 JUIN 2009*

 

 

CONTRAT PHOTOCOPIEUR

 

Christian LAVIELLE, adjoint aux finances, informe l’assemblée du 
résultat des négociations pour le renouvellement du contrat et après 
mise en concurrence.

Pour le même loyer, la commune dispose d’un photocopieur d’une gamme 
supérieure et au coût de fonctionnement plus faible tandis que le 
prestataire laisse à notre disposition, sans loyer, photocopieur et 
duplicopieur.

 

CONVENTION USEP

 

Le conseil donne son accord pour que le maire signe la convention USEP 
permettant à la commune de percevoir la subvention versée par l’AMVS à 
notre intention.

 

CONVENTION MAISON DEPARTEMENTALE DES SPORTS

 

Afin de pouvoir honorer la prestation de l’éducateur sportif en milieu 
scolaire, le conseil donne son accord pour signature d’une convention 
avec le Comité Départemental d’Athlétisme.

 

REGLEMENT D’ASSAINISSEMENT

 

Le conseil approuve le projet de règlement d’assainissement collectif et 
autorise le maire à prendre un arrêté en ce sens.

Le maire informe par ailleurs le conseil de l’ouverture de l’enquête 
publique pour l’adoption de ce règlement et propose au conseil, qui 
accepte, de reclasser la zone de la rue de l’aciérie en zone 



d’assainissement non collectif.

 

REMBOURSEMENT FRAIS DE MISSION

 

Le conseil vote le remboursement de frais de nuitées au DGS dans le 
cadre du stage ACMO, le remboursement au maire d’un billet de train 
Maubeuge-Lyon  à l’occasion de l’Assemblée Générale des Maires Ruraux de 
France et le remboursement des frais de repas  au directeur du centré 
aéré pour un stage de formation.

 

 

 

AUTORISATION AU MAIRE POUR ESTER EN JUSTICE

 

Un agent conteste devant le Tribunal Administratif  un arrêté du maire 
le plaçant en congés de maladie ordinaire alors qu’il exigeait un congé 
de longue maladie.

Le conseil donne mandat au maire pour déposer son mémoire au TA.

 

CENTRE AERE

 

Pour la colonie du mois d’août à Stella-Plage , le conseil crée deux 
postes d’encadrants et fixe le tarif à 60 € payable en deux fois.

 

ENQUETE PUBLIQUE RUE DELBREIL

 

Le conseil donne mandat au maire pour lancer enquête publique de 
transfert de propriété de la rue Delbreil début septembre.

 

 

La séance est levée à 21 h 30 


